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 n° 246 855 du 4 janvier 2021 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

agissant en son nom personnel et en qualité de représentante légale de ses deux 

enfants mineurs d’âge :  

X 

X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, 

et de l'Asile et la Migration et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration  

 
  

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 10 juillet 2020, par X, qui déclare être de nationalité albanaise, agissant en 

son nom personnel et en sa qualité de représentante légale de ses deux enfants mineurs d’âge, X, 

qu’elle déclare être de nationalité albanaise, et X, qu’elle déclare être de nationalité indéterminée, 

tendant à la suspension et l’annulation de la « décision d’irrecevabilité de la demande de régularisation 

9bis » prise le 5 mai 2020 notifiée le 6 juillet 2020. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 »). 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 30 juillet 2020 avec la référence X 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 27 novembre 2020 convoquant les parties à l’audience du 14 décembre 2020. 

 

Entendu, en son rapport, C. ADAM, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. DUPONT, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me 

M. ELJASZUK loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

I. Faits pertinents de la cause 

 

1. La requérante, de nationalité albanaise, est arrivée sur le territoire belge, le 8 mars 2018, en 

compagnie de son premier enfant mineur d’âge, né en France le 19 février 2017. Le 12 mars 2018, elle 

a introduit une demande de protection internationale qui s’est clôturée par un arrêt n°232 994 du 21 
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février 2020 par lequel le Conseil a refusé de lui reconnaître la qualité de réfugié et de lui octroyer le 

statut de protection subsidiaire. 

 

2. Entre-temps, par un courrier réceptionné à la commune de Jette le 18 juillet 2019, la requérante, qui a 

donné naissance, le 2 mai 2019, à son second enfant dans cette commune, a introduit une demande 

d’autorisation de séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980.  

 

Le 5 mai 2020, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable. 

 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 
« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

A l'appui de la présente demande d'autorisation de séjour de plus de trois mois, l'intéressée indique 
séjourner légalement en Belgique, sa demande de protection internationale étant en cours d’examen. 
Rappelons tout d'abord que la question de l’existence de circonstances exceptionnelles s'apprécie à la 
lumière des éléments dont nous avons connaissance au moment où nous statuons sur la demande 
d'autorisation de séjour et non au moment de l’introduction de la demande (C.E., 23 juil.2004, n° 
134.137 ; du 22 sept.2004, n° 135.258 ; 20 sepl2004, n°135.086). Et, il ressort de l’examen du dossier 
administratif que l’intéressée a introduit le 12.03.2018 une demande de protection internationale qui a 
fait l’objet d'une décision négative prise par le Conseil du Contentieux des Etrangers le 21.02.2020 
(arrêt n°232 994). Aussi, l'intéressée n’étant plus en procédure d’asile, cet élément ne saurait constituer 
une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile tout retour au pays d'origine ou de 
résidence à l'étranger pour y lever les autorisations requises. 

L’intéressée invoque également, au titre de circonstances exceptionnelles, son intégration 
(connaissance du français, volonté de travailler, affiliation à une mutuelle et obtention en Albanie de 
deux diplômes universitaires (licence en droit et master en European Business Law), dont un a été 
reconnu comme équivalent au grade de master par le Gouvernement flamand. Pour appuyer ses dires à 
cet égard, l'intéressée produit une décision d’équivalence de diplôme et un diplôme d’études en langue 
française en date du 19.02.2018. Toutefois, rappelons que les circonstances exceptionnelles visées par 
l'article 9bis de la Loi du 15.12.1980 sont destinées non pas à fournir les raisons d’accorder 
l’autorisation de séjourner plus de trois mois dans le Royaume, mais bien à justifier celles pour 
lesquelles la demande est formulée en Belgique et non à l'étranger, sans quoi on ne s'expliquerait pas 
pourquoi elles ne devraient pas être invoquées lorsque la demande est faite auprès des autorités 
diplomatiques compétentes pour le lieu de résidence ou de séjour à l’étranger. Il en résulte l’intégration 
ne constitue pas des circonstances exceptionnelles (C.E., 24 oct. 2001, n°100.223). L’intéressée doit 
démontrer à tout le moins qu’il lui est particulièrement difficile de retourner dans son pays d’origine ou 
de résidence à l’étranger (C.E., 26 nov. 2002, n°112.863). 
 
Ainsi encore, l’intéressée invoque, au titre de circonstances exceptionnelles, sa situation familiale sur le 
territoire. Elle indique être la mère de deux enfants nés en Europe (France et Belgique) et n’ayant 
« jamais été en Albanie ». L’intéressée ajoute que son deuxième enfant, né à Jette le 02.05.2019, a été 
reconnu par son père. A l’appui de ses déclarations, l’intéressée produit un acte de reconnaissance 
extrait le 20.05.2019 de la Banque des données des Actes de l’Etat Civil. Notons tout d’abord que, selon 
les informations en notre possession, le père de l’enfant ne dispose à l’heure actuelle d’aucune 
autorisation de séjour, sa demande de protection internationale ayant été déclarée par le Commissariat 
Général aux Réfugiés et aux Apatrides manifestement infondée le 25.09.2019. Notons ensuite que 
l’existence d’une famille en Belgique ne dispense ni l’intéressée ni ses enfants de l’obligation 
d’introduire la demande de séjour dans le pays d’origine ou de résidence à l’étranger et ne saurait les 
empêcher d’y retourner pour le faire (C.E., 27 mai 2003, n°120.020). Compte-tenu de ce qui précède, 
cet élément ne peut être retenu comme circonstance exceptionnelle. 
 
Par ailleurs, l’intéressée invoque, au titre de circonstances exceptionnelles, le respect de l’article 8 
Convention européenne des droits de l’homme, de l’article 5 de la Directive 2008/115/CE et de l’article 
16 de la Déclaration universelle des droits de l’homme. Notons que la décision prise dans le cadre de la 
présente demande d’autorisation de séjour ne vise pas à éloigner l’intéressée et ses enfants du territoire 
belge, n’étant pas assortie d’un ordre de quitter le territoire, mais seulement à démontrer l’irrecevabilité 
de sa demande de régularisation et d’exposer qu’il n’existe ici aucune circonstance exceptionnelle 
valable permettant l’introduction d’une demande de régularisation à partir du territoire belge. Ces articles 
ne sauraient donc être violés. Par conséquent, aucune circonstance exceptionnelle n’est établie. 
 
En outre, l’intéressée déclare que son enfant fréquente la crèche et qu’il va être scolarisé en septembre 
2020. L’intéressée ajoute que son fils « a beaucoup de contacts avec les enfants belges » et qu’elle-
même « a souvent des contacts avec les autres parents ». A l’appui de ses déclarations, l’intéressée 
produit un contrat d’accueil  conclu avec le prégardiennat « [B.] et [B.] ». Tout d’abord, il convient de 
relever que l’enfant de l’intéressée n’est pas encore soumis à l’obligation scolaire. Ensuite, rappelons 
que « la scolarité d’enfants mineurs, quelle que soit leur nationalité et quelle que soit la raison de leur 
présence en Belgique, est une obligation légale dont l’accomplissement ne constitue pas, en soi, une 
circonstance exceptionnelle au sens de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 198, c’est-à-dire une 
circonstance empêchant ou rendant particulièrement difficile le retour d’un étranger dans son pays – 
quelle qu’y soit la qualité de l’enseignement – pour y faire une demande d’autorisation de séjour auprès 
de la représentation diplomatique belge » (C.C.E. arrêt n°198 231 du 19.01.2018). Aucune circonstance 
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exceptionnelle n’est dès lors établie. 
 
In fine, l’intéressée indique qu’elle travaille comme « employée dans le secteur de l’hôtellerie » et qu’elle 
« paie ses impôts ».Pour appuyer ses dire à ce propos, l’intéressée fournit un contrat de travail à durée 
indéterminée conclu le 20.07.2018 et plusieurs billets de paie. Rappelons que non seulement l’existence 
de relations professionnelles dans le chef d’un demandeur ne constitue pas en soi une circonstance 
exceptionnelle (dans le même CCE x - Page 7 sens : C.E., arrêt n°157.962 du 26 avril 2006), mais 
encore même l’exercice d’un quelconque travail, sans posséder les autorisations requises à cet effet 
(dans le même sens : C.E., arrêt n°22.864 du 15 septembre 2003) ne doit pas être analysé per se 
comme une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant particulièrement difficile un retour dans 
le pays d’origine. (C.C.E. arrêt n°220 491 du 30.04.2019). Rappelons encore que l’intéressée a été 
autorisée à exercer une activité professionnelle uniquement dans le cadre de sa demande de protection 
internationale. Or, celle-ci s’est clôturée depuis le 21.02.2020, date de la décision négative du Conseil 
des Etrangers. L’intéressée ne bénéficie donc plus de la possibilité de travailler. Au vu de ce qui 
précède, aucune circonstance exceptionnelle n’est établie. 
 
Compte tenu des éléments développés ci-avant, la présente demande d’autorisation de séjour de plus 
de trois mois est déclarée irrecevable.» 
 

3. Le 5 mai 2020, la partie défenderesse a également pris à l’encontre de la requérante un ordre de 

quitter le territoire-demandeur de protection internationale (annexe 13quinquies). Cette décision fait 

l’objet d’un recours en annulation et suspension enrôlé sous le numéro 251 426.  

 

II. Questions préalables 

 

1. Par un courrier recommandé du 7 septembre 2020, la partie requérante a fait parvenir au Conseil un 

mémoire en réplique où elle répond à l’exception d’irrecevabilité soulevée dans la note d’observations.  

 

Le Conseil rappelle que dès lors que le règlement de procédure ne prévoit pas le dépôt par la partie 

requérante, dans le cadre d’une procédure en suspension et annulation, d’un mémoire en réplique, la 

communication d’une telle pièce avant l'audience ne peut valoir que comme support de plaidoiries et 

n'est pas prise en considération comme pièce de procédure mais uniquement à titre informatif. 

 

2. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse soulève une exception d’irrecevabilité du recours 

en ce qu’il est introduit par la première requérante en sa qualité de représentante légale de ses enfants 

mineurs dans la mesure où il a été introduit au nom de ceux-ci par la seule requérante, sans l’être 

également par le père. 

 

Lors de l’audience, la requérante rétorque que le père du second de ses enfants n’étant pas le père du 

premier, il ne peut certainement pas le représenter. Elle ajoute que son compagnon actuel, père du 

second de ses enfants, n’est pas visé par la décision attaquée et ne pouvait en conséquence intervenir 

à la cause. 

 

Pour sa part, le Conseil observe qu’il n’est pas contesté que les enfants mineurs de la requérante, au 

nom desquels elle agit en sa qualité de représentante légale, n’ont pas, compte tenu de leur jeune âge, 

le discernement ni la capacité d’agir requis pour former seuls un recours en suspension et en annulation 

devant le Conseil. 

 

Le Conseil rappelle ensuite que l’article 35, § 1er, alinéa 2, du Code de droit international privé dispose 

comme suit: « […] l’exercice de l’autorité parentale ou de la tutelle est régi par le droit de l’Etat sur le 

territoire duquel l’enfant a sa résidence habituelle au moment où cet exercice est invoqué. […] ». 

 

Au vu de ce qui précède, le Conseil constate qu’il convient, en l’occurrence, de faire application du droit 

belge, les enfants mineurs de la requérante ayant leur résidence habituelle sur le territoire du Royaume 

au moment de l’introduction du recours. 

 

A cet égard, le Conseil observe que le droit belge prévoit que l’autorité parentale est régie par les 

articles 371 et suivants du Code civil. Il ressort plus particulièrement des articles 373 et 374 dudit Code 

que les parents exercent une autorité parentale conjointe sur les enfants qu’ils vivent ensemble ou non. 

S’agissant de la représentation du mineur, le législateur a instauré une présomption réfragable vis-à-vis 

des tiers de bonne foi, ce qui permet à chaque parent d’agir seul, l’accord de l’autre parent étant 

présumé. Cette présomption ne concerne toutefois que les actes relatifs à l’autorité sur la personne (art. 

373, alinéa 2) et la gestion des biens (article 376, alinéa 2), et ne concerne pas le pouvoir de 
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représentation dans le cadre d’un acte procédural (en ce sens: C.E. 18 septembre 2006, n° 162.503; 

C.E. 4 décembre 2006, n°165.512; C.E. 9 mars 2009, n°191.171). 

 

Il s’en déduit que, dans le cadre d’un recours contre un acte administratif, les parents doivent agir 

conjointement en qualité de représentants légaux de leurs enfants sauf si l’un d’eux démontre exercer 

l’autorité parentale de manière exclusive, ce que la partie requérante ne soutient pas ni pour le premier 

ni pour le second de ses enfants.  

 

La circonstance que le compagnon actuel n’est pas le père du premier des enfants et qu’il n’est en outre 

pas visé par la décision attaquée n’est pas de nature à énerver ce constat.  

 

Compte tenu de ce qui précède, il y a lieu de conclure que l’application du droit belge conduit à déclarer 

la requête irrecevable en tant qu’elle est introduite par la requérante en sa qualité de représentante 

légale de ses enfants mineurs, alors qu’elle ne justifie pas être dans les conditions pour pouvoir 

accomplir seule cet acte en leurs noms. 

 

Partant, le recours est irrecevable en ce qu’il est introduit par la requérante seule au nom de ses enfants 

mineurs d’âge. 

 

III. Exposé des moyens d’annulation 

 

1. A l’appui de son recours, la requérante soulève deux moyens.  

 

2. Dans le premier moyen, pris de la violation de l’article 6 de la CEDH, la requérante soutient, d’abord, 

que son droit à un procès équitable a été violé dès lors que la décision attaquée ne lui a pas été notifiée 

en son entier de sorte qu’elle ne peut en comprendre les motifs.  

 

Elle poursuit en prétendant que les éléments essentiels de son dossier n’ont pas été pris en 

considération par la partie défenderesse. Elle fait valoir à cet égard que la partie défenderesse constate 

sa volonté de travailler alors qu’il ne s’agit pas seulement d’une volonté dans son chef puisqu’elle a 

produit un contrat de travail et qu’elle est en droit d’obtenir un permis unique.  

 

Elle fait grief également à la partie défenderesse de donner des signes contradictoires dans la mesure 

où en dépit de la décision attaquée elle ne lui a pas retiré son annexe 3.  

 

Elle termine en reprochant à la partie défenderesse d’avoir trop attendu pour prendre sa décision et 

d’avoir en conséquence utilisé le fait qu’elle n’était plus en séjour légal alors qu’elle l’a été jusqu’au 21 

février 2020 et qu’elle a fait plusieurs démarches pour obtenir le permis unique. 

 

Dans le second moyen, pris de la violation de l’article 8 de la CEDH, la requérante rappelle que chaque 

enfant a le droit de vivre avec ses parents, dont la présence est importante pour son éducation. Elle 

rappelle ensuite que ses enfants sont bien intégrés en Belgique et que le second n’a pas la nationalité 

albanaise de sorte qu’il n’a pas le droit de s’y installer. Elle fait également valoir qu’il n’y a pas 

« d’ambassade belge de visa » en Albanie et qu’il faut se rendre en Albanie (sic), ce qui implique des 

démarches pratiquement impossibles avec deux enfants en bas âge et vont prendre beaucoup de 

temps de sorte que ses enfants vont perdre leur scolarité et leur bonne intégration en Belgique. 

 

III. Discussion 

 

1. A titre liminaire le Conseil constate qu’en ce qu’il est pris de la violation de l’article 6 de la CEDH, le 

premier moyen est irrecevable. Le Conseil rappelle en effet que cette disposition n'est pas applicable 

aux recours contre des décisions relatives à l'entrée, au séjour et à l'éloignement des étrangers dès lors 

qu'elles n'emportent pas contestation sur des droits ou obligations de caractère civil ni n'ont trait au 

bien-fondé d'une accusation en matière pénale, au sens de l'article 6, § 1er, précité. 

 

Par ailleurs, le Conseil observe qu’en ce qu’il soutient que la décision attaquée ne lui pas été notifiée en 

son entier, le moyen manque en fait. Il ressort en effet du dossier administratif, qu’après le courrier de 

son conseil, la décision a été renvoyée à la commune de Jette et que cette dernière lui a bien notifié les 

trois pages qui la compose en date du 6 juillet 2020. En tout état de cause, le Conseil rappelle qu’un 

vice de notification n’emporte aucune conséquence quant à la légalité de la légalité de décision elle-
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même et que la requérante peut, en pareille hypothèse, faire usage du droit d'accès aux documents 

administratifs reconnu par l'article 32 de la Constitution et organisé, pour les administrations fédérales, 

par la loi du 11 avril 1994 relative à la publicité de l'administration, en vue notamment de rédiger en 

toute connaissance de cause son recours. 

 

2. Pour le surplus, le Conseil rappelle que l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 distingue 

l’examen au fond de la demande d’autorisation de séjour de celui de sa recevabilité. L’examen de la 

recevabilité de la demande correspond à l’appréciation des circonstances exceptionnelles invoquées 

par le demandeur de séjour pour justifier que sa demande soit introduite auprès de l’administration 

communale de son lieu de résidence en Belgique et non via la voie diplomatique dans son pays 

d’origine.  

 

Sont ainsi des circonstances exceptionnelles au sens de cet article 9bis, toutes circonstances qui 

rendent impossible ou particulièrement difficile le retour temporaire de l'étranger dans son pays d'origine 

pour y accomplir les formalités nécessaires à l'instruction d'une demande de séjour. 

 

Par ailleurs, si des circonstances "exceptionnelles" ne sont pas des circonstances de force majeure. Il 

appartient toutefois à l’étranger de démontrer à tout le moins qu'il lui est particulièrement difficile de 

retourner dans son pays d'origine ou dans un pays où il est autorisé au séjour. En effet, dès lors que la 

demande de se voir reconnaître des circonstances exceptionnelles est une demande de dérogation au 

régime général de l’introduction auprès du poste diplomatique ou consulaire belge compétent, il 

appartient à l’étranger de justifier la dérogation en invoquant dans sa demande d’autorisation les raisons 

qu’il considère comme étant exceptionnelles et en l’accompagnant d’éléments suffisamment probants.  

 

Il s’ensuit que lorsqu'elle examine la recevabilité de la demande introduite en Belgique, la partie 

défenderesse n'est tenue de répondre, sur le plan de l'obligation de motivation formelle, qu'aux 

éléments invoqués qui tendent à justifier l'impossibilité ou la difficulté particulière qu'il y aurait d'effectuer 

un déplacement temporaire dans le pays d'origine. 

 

3. En l’espèce, la motivation de la décision attaquée révèle que la partie défenderesse a bien examiné 

les circonstances exceptionnelles invoquées par la requérante - à savoir, le fait que sa demande de 

protection internationale soit toujours à l’examen, son intégration et celle de ses enfants dont l’un va 

commencer sa scolarité et est pour l’instant inscrit en crèche, sa situation familiale sur le territoire, à 

savoir qu’elle vit avec le père de son second enfant, le fait qu’elle travaille en hôtellerie ainsi que le 

respect de l’article 8 de la CEDH, de l’article 16 de la Déclaration universelle des droits de l’homme et 

de l’article 5 de la Directive 2008/115/CE - et a suffisamment et adéquatement exposé les motifs pour 

lesquels elle estimait que les éléments invoqués ne constituaient pas des circonstances exceptionnelles 

au sens de la disposition légale précitée, c’est-à-dire des circonstances rendant difficile ou impossible 

un retour au pays d’origine pour y lever l’autorisation de séjour par la voie normale.  

 

Cette motivation, énoncée en termes clairs, permet à la requérante de comprendre les raisons pour 

lesquelles il n’a pas été fait droit, au stade de la recevabilité, à sa demande d’autorisation de séjour.  

 

4. Elle n’est en outre pas utilement contestée en termes de recours. 

 

5. Contrairement à ce que l’intéressée soutient, la partie défenderesse a bien eu égard à l’ensemble des 

éléments de la cause, cependant, dès lors que les circonstances exceptionnelles s'apprécient, non au 

moment de l'introduction de la demande, mais au moment où la décision est prise, la partie 

défenderesse a valablement pu constater que deux des circonstances invoquées avaient depuis lors 

disparu. Ainsi, c’est à juste titre qu’elle a constaté que sa demande de protection internationale s’étant 

clôturée par une décision négative, cet élément ne pouvait plus « constituer une circonstance 

exceptionnelle empêchant ou rendant difficile tout retour au pays d'origine ou de résidence à l'étranger 

pour y lever les autorisations requises ». Dans le même ordre d’idées, elle a également valablement pu 

relever s’agissant de son emploi, qu’elle « a été autorisée à exercer une activité professionnelle 

uniquement dans le cadre de sa demande de protection internationale. Or, celle-ci s’est clôturée depuis 

le 21.02.2020, date de la décision négative du Conseil des Etrangers. L’intéressée ne bénéficie donc 

plus de la possibilité de travailler ».  

 

S’agissant de ses allégations - non étayées - selon lesquelles elle serait en droit d’obtenir un permis 

unique, le Conseil ne peut que constater que cet élément n’a pas été invoqué par l’intéressée dans le 

cadre de sa demande d’autorisation de séjour. Il ne peut en conséquence être reproché à la partie 
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défenderesse de ne pas y avoir répondu. Le Conseil ne saurait pour sa part y avoir égard, dans le cadre 

du présent recours. Il rappelle en effet que la légalité d’une décision administrative s’apprécie en 

fonction des éléments en possession de la partie défenderesse au moment où elle a pris sa décision.  

 

Ensuite, s’agissant de la scolarité de son ainé, le Conseil constate que la requérante se contente de 

réitérer cet élément mais ne conteste pas la réponse y apportée par la partie défenderesse dans la 

décision querellée. Elle tente, en réalité, ce faisant d’amener le Conseil à substituer son appréciation à 

celle de la partie défenderesse, ce que le contrôle de légalité auquel le Conseil est tenu ne permet pas. 

 

S’agissant de la violation de l’article 8 de la CEDH, le Conseil constate, d’une part, que la décision 

attaquée concerne tant la requérante que ses enfants, et d’autre part, que le père du second de ses 

enfants, avec lequel ils constituent ensemble une cellule familiale, est également un ressortissant 

albanais sans séjour légal sur le sol belge. Dans ces conditions, le Conseil n’aperçoit pas comment la 

décision querellée pourrait mettre en péril l’unité de cette famille, et ce d’autant plus que l’intéressée 

n’apporte aucun élément probant de nature à établir que son second enfant ne pourrait pas rentrer avec 

elle en Albanie. 

 

Pour le surplus, s’agissant de l’intégration de ses enfants en Belgique, le Conseil rappelle qu’il est de 

jurisprudence constante que l'accomplissement des formalités dans le pays d'origine n'oblige pas 

l'étranger à y séjourner mais implique seulement qu'il doit s'y rendre temporairement pour y accomplir 

les formalités requises, au besoin en effectuant entre-temps de courts séjours en Belgique. Il en découle 

que cet accomplissement ne constitue pas, au sens de l'article 8 de la Convention européenne des 

droits de l'homme, une ingérence dans la vie privée de l'étranger ou que, si ingérence il y a, elle est 

nécessairement proportionnée puisqu'il n'est imposé à l'étranger qu'une formalité nécessitant une 

séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la 

demande d'être autorisé au séjour plus de trois mois. 

 

Enfin, quant aux difficultés et longueur pour obtenir un visa au départ de l’Albanie, outre que cet élément 

n’a pas été invoqué dans la demande, le Conseil rappelle que des circonstances de pure commodité ne 

sont pas des circonstances exceptionnelles. 

 

6. Il se déduit des considérations qui précèdent que les moyens ne sont pas fondés. Le recours doit en 

conséquence être rejeté. 

 

V. Débats succincts 

 

1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

VI. Dépens 

 

Au vu  de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie  

requérante. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de trois cent septante-deux euros, sont mis à la charge de la partie 

requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatre janvier deux mille vingt-et-un par : 

 

Mme C. ADAM, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme E. TREFOIS, greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

E. TREFOIS C. ADAM 


